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	Rapport de la Secrétaire générale

	RENFORCER LES BASES NUMÉRIQUES INTERNES POUR LA TRANSFORMATION DE L'UIT – STRATÉGIE, ARCHITECTURE INSTITUTIONNELLE, GOUVERNANCE DES TIC ET MODÈLE D'EXPLOITATION DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION

	Objet
Le présent document vise à donner au Conseil des informations actualisées sur les progrès accomplis dans l'élaboration des quatre bases numériques de l'UIT, qui sont liées les unes aux autres, à savoir la stratégie et le plan numériques internes de l'UIT pour 2026-2027, le plan directeur pour l'architecture institutionnelle, le cadre de gouvernance numérique amélioré et le nouveau modèle de fonctionnement du Département des services informatiques. 
Ces quatre éléments fondamentaux répondent directement aux orientations du Conseil quant au renforcement de la gouvernance, de la transparence et de la valorisation des investissements dans les TIC. Ils sont conçus comme un système intégré pour la transformation numérique interne de l'UIT.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note des progrès décrits dans le présent rapport et à donner des orientations, selon qu'il convient.
Liens pertinents avec le plan stratégique
Cadre des catalyseurs et excellence en matière de ressources humaines et d'innovation institutionnelle.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2026-2027.
__________________
Références
Résolution 71 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Documents C20/61, C20/74; C21/INF/15; C22/INF/13, C22/40, C22/57; C23/36, C23/50, C23/62, C23/INF/11, C23/INF/13; C24/19, C24/53, C24/31; C25/50, C25/55, C25/66 et C26/INF/6 du Conseil.


1	Introduction
L'UIT a accompli des progrès notables dans la mise en œuvre des quatre éléments fondamentaux de sa transformation numérique interne:
1)	Élaboration d'une stratégie et d'un plan stratégique pour la transformation numérique (2026‑2027).
2)	Lancement d'un programme d'architecture institutionnelle.
3)	Amélioration du cadre de gouvernance numérique.
4)	Refonte du modèle de fonctionnement du Département des services informatiques (ISD).
Une première version complète de chacun de ces éléments a maintenant été élaborée. Ensemble, ils établissent un cadre cohérent et intégré pour permettre à l'UIT de passer d'une fourniture de services TIC fragmentée à une organisation numérique résiliente, fondée sur l'intelligence artificielle (IA) et dotée d'une bonne gouvernance.
Ces projets font actuellement l'objet d'une dernière série de consultations et de soumission d'observations au sein des Secteurs et au Secrétariat général. En fonction des résultats de ce processus, ils seront soumis pour approbation formelle par le Comité de gouvernance des TIC (ICTGC), puis pour approbation par la Secrétaire générale. On trouvera de plus amples informations dans le Document C26/INF/6.
2	État d'avancement et prochaines étapes
2.1	Élaboration d'une stratégie et d'un plan stratégique internes pour la transformation numérique (2026-2027)
L'UIT a élaboré une stratégie (de transition) en matière de transformation numérique (2026‑2027) et le Plan stratégique correspondant, établissant une transition structurée vers un modèle institutionnel cohérent, fondé sur l'IA et doté d'une bonne gouvernance.
La stratégie fait du numérique une capacité institutionnelle essentielle et s'appuie sur trois objectifs et engagements stratégiques:
–	Noyau numérique résilient – Modernisation des systèmes/plates-formes institutionnelles, de l'infrastructure et de la cybersécurité.
–	Excellence opérationnelle numérique – Amélioration de la fourniture de services, de l'efficacité opérationnelle et de l'expérience utilisateur.
–	Innovation fondée sur l'intelligence artificielle et les données – Mise en place de capacités d'intelligence artificielle et de fondements de données adaptés à l'intelligence artificielle pour une innovation évolutive et responsable.
Le Plan stratégique traduit ces engagements en un portefeuille structuré en quatre programmes:
–	Programme 1: Modernisation des plates-formes institutionnelles – Moderniser et harmoniser les systèmes institutionnels centraux pour permettre le déploiement d'opérations institutionnelles intégrées, efficaces et évolutives.
–	Programme 2: Résilience des réseaux numériques essentiels et réduction de la dette technique – Renforcer les bases de l'infrastructure, de la cybersécurité et de l'informatique en nuage tout en réduisant la complexité des systèmes existants et les risques opérationnels à long terme.
–	Programme 3: Expérience numérique et excellence opérationnelle – Repenser les parcours, les processus et les services numériques de bout en bout pour améliorer l'efficacité, la facilité d'utilisation et l'expérience des membres et du personnel.
–	Programme 4: Innovation exponentielle avec l'IA et les données – Établir des fondements de données adaptés à l'IA et développer des capacités responsables en matière d'IA et d'analyse pour permettre des opérations et des services intelligents et axés sur les données.
L'exécution est structurée selon une feuille de route en deux phases (2026-2027), appuyée par un cadre d'investissement basé sur le portefeuille, un modèle de réalisation des objectifs et des résultats essentiels (OKR) et des indicateurs fondamentaux de performance (KPI), un alignement sur les flux de valeur institutionnels et une transition vers un modèle de fourniture de services fondé sur les produits pour le Département des services informatiques. Il en résulte un modèle de transformation numérique discipliné et axé sur les résultats, garantissant que toutes les initiatives sont traçables par rapport aux priorités institutionnelles et aux résultats mesurables. 
Prochaines étapes (2026-2027)
–	Approbation officielle par le CGTIC et la Secrétaire générale et mise en œuvre de la stratégie et du plan stratégique
–	Lancement de programmes prioritaires (ERP, CRM, informatique en nuage, cybersécurité, données/IA)
–	Mise en place de la gouvernance du portefeuille et du suivi des objectifs et résultats essentiels
–	Préparation de la stratégie numérique pour 2028-2031
2.2	Lancement d'un programme d'architecture institutionnelle
L'architecture institutionnelle a été lancée en octobre 2025 dans le cadre de la Phase 1 du programme d'architecture institutionnelle de l'UIT, avec l'appui du Centre international de calcul des Nations Unies (UNICC). Les premiers résultats ont été communiqués en mars 2026 et constituent la première évaluation complète et factuelle de l'environnement numérique de l'UIT.
La Phase 1 visait à bien comprendre l'architecture actuelle, à identifier les contraintes structurelles et à définir les éléments fondamentaux nécessaires pour guider la transformation numérique de l'UIT. Elle prévoyait:
–	une évaluation complète du paysage des applications, des données et des infrastructures de l'UIT, mettant en évidence la fragmentation, les doubles emplois et la complexité du système (plus de 400 applications, la plupart créées sur mesure);
–	une évaluation de la maturité de l'architecture institutionnelle, confirmant la nécessité d'une gouvernance structurée et d'un développement des capacités, et un niveau de référence faible s'établissant à 1.2 (ad hoc) sur 5. Le niveau de maturité a été évalué conformément au cadre d'architecture institutionnelle d'Open Group (TOGAF), le cadre d'évaluation environnementale global utilisé à l'échelle mondiale;
–	l'identification des principaux défis structurels, notamment la dette technique, les investissements cloisonnés, l'interopérabilité limitée et l'absence de gouvernance des données à l'échelle de l'organisation;
–	une vue globale des risques et des dépendances, éclairant la hiérarchisation des efforts de modernisation.
Sur la base de cette évaluation, la Phase 1 a également établi les bases de l'architecture cible, notamment:
–	un ensemble de 25 principes d'évaluation environnementale pour guider tous les investissements et les décisions numériques futurs;
–	un modèle d'architecture fédérée, conciliant normes centralisées et souplesse propre au secteur;
–	l'instauration de l'évaluation environnementale en tant que couche obligatoire de contrôle de la gouvernance et fourniture d'un plan d'architecture cible, définissant l'orientation d'un écosystème numérique plus intégré, évolutif et sécurisé;
–	un ensemble de recommandations prioritaires et une feuille de route pour réduire la fragmentation et améliorer progressivement la maturité de l'architecture jusqu'au Niveau 3 (géré) d'ici fin 2027. Les principes et recommandations en matière d'évaluation environnementale ont été élaborés dans le cadre d'une collaboration étroite avec les Secteurs de l'UIT et le Secrétariat général, afin de s'assurer qu'ils reflètent une approche unifiée et institutionnellement harmonisée de la transformation numérique.
Ensemble, ces produits font de l'évaluation environnementale un catalyseur fondamental et une discipline de gouvernance, garantissant que les investissements futurs sont cohérents, interopérables et alignés sur les priorités stratégiques de l'UIT.
Prochaines étapes
–	Adoption officielle des principes d'évaluation environnementale et du modèle de gouvernance
–	Création d'un Comité d'architecture institutionnelle
–	Intégration de l'évaluation environnementale dans toutes les décisions d'investissement et d'approvisionnement
–	Mise en œuvre de points de contrôle de l'architecture
–	Exécution de la feuille de route de l'architecture (identité, données, ERP, intégration, informatique en nuage)
2.3	Amélioration du cadre de gouvernance numérique
La Charte de gouvernance numérique envisagée établit un modèle de gouvernance moderne à l'échelle de l'organisation pour la transformation numérique de l'UIT, permettant à l'UIT de passer de la gouvernance traditionnelle des TIC à une gouvernance numérique intégrée.
Un élément clé de la charte améliorée est l'évolution du CGTIC vers un Conseil de gouvernance numérique plus large, dont le mandat couvre:
–	la supervision de la stratégie numérique et de la transformation numérique;
–	la hiérarchisation des investissements et la gouvernance du portefeuille;
–	l'architecture institutionnelle;
–	la gouvernance des données et de l'IA;
–	la cybersécurité et les risques numériques.
Le cadre introduit un modèle de gouvernance à trois niveaux:
–	Gouvernance stratégique (Conseil de gouvernance numérique).
–	Gouvernance du portefeuille et de l'architecture (Bureau du responsable principal de l'information et Comité d'architecture institutionnelle).
–	Gouvernance de la fourniture (équipes de programmes et de produits).
Il officialise également les droits décisionnels (Responsible (réalisateur), Accountable (approbateur), Consulted (consultant), Informed (informé) – modèle RACI), la gouvernance des investissements et la surveillance du rendement et des risques, conformément aux cadres de gouvernance reconnus en matière de technologies de l'information tels que les objectifs de contrôle pour les technologies de l'information et les technologies connexe.
Le cadre garantit une séparation claire entre la gouvernance et l'exécution, tout en renforçant l'alignement sur les structures de contrôle plus larges de l'UIT, notamment le Conseil, le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) et le Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG).
Prochaines étapes
–	Formalisation du mandat et des procédures opérationnelles du Conseil de gouvernance numérique
–	Intégration complète de la gouvernance avec les processus de portefeuille et d'investissement
–	Mise en place de tableaux de bord et de rapports KPI/OKR
–	Alignement sur les cycles de présentation des rapports du Conseil
–	Examen annuel de l'efficacité de la gouvernance.
2.4	Refonte du modèle d'exploitation du Département des services informatiques
La refonte du modèle opérationnel du Département des services informatiques vise à positionner la technologie comme un moteur stratégique de la performance institutionnelle et de l'innovation, plutôt que comme une fonction purement opérationnelle.
Les principales orientations de la refonte sont les suivantes:
–	Création du Bureau du responsable principal de l'information.
–	Transition vers un modèle d'exécution axé sur les produits.
–	Intégration des capacités numériques, des données, de l'IA et de l'infrastructure.
La nouvelle structure s'articule autour de cinq domaines fonctionnels:
–	Bureau du responsable principal de l'information (stratégie, gouvernance, portefeuille, innovation).
–	Produits et services numériques (plates-formes d'entreprise et plates-formes pour les membres).
–	Gestion de l'IA, des données et des connaissances.
–	Infrastructure et cybersécurité.
–	Sûreté et sécurité.
Ce modèle permet:
–	la propriété de bout en bout des produits numériques;
–	un alignement plus fort avec les flux de valeur;
–	l'amélioration de l'agilité et de la responsabilité en matière de fourniture de services;
–	l'intégration des capacités d'IA et de données dans les opérations.
Prochaines étapes
–	Achèvement du processus de refonte et de restructuration avec une mise en œuvre progressive alignée sur la feuille de route pour la transformation numérique
–	Mise en œuvre d'une distribution fondée sur les produits dans les domaines prioritaires
–	Renforcement de l'appropriation de la plate-forme et de la responsabilisation
–	Renforcement des capacités en matière d'intelligence artificielle et de données
–	Déploiement d'un modèle d'exécution fédéré/mondial
–	Perfectionnement de la main-d'œuvre et renforcement des capacités
3	Perspectives de la transformation numérique intégrée
Les quatre fondements numériques sont désormais alignés sous la forme d'un système de transformation numérique cohérent:
–	La stratégie et le plan définissent l'orientation et l'exécution.
–	L'évaluation environnementale garantit la cohérence structurelle et la durabilité.
–	La gouvernance garantit la responsabilité et la discipline en matière d'investissement.
–	Le modèle d'exploitation permet la prestation et l'innovation.
Ensemble, ils permettent à l'UIT de passer d'une informatique fragmentée nécessitant beaucoup de maintenance à une organisation numérique intégrée, fondée sur l'IA et dotée d'une bonne gouvernance.
D'ici à 2027, l'UIT devrait disposer:
–	d'un noyau numérique moderne et résilient;
–	d'une amélioration de l'efficacité opérationnelle et de l'expérience utilisateur;
–	de capacités en matière d'IA et de données bien établies et mises à l'échelle;
–	d'un modèle de gouvernance et d'exploitation durable.
Prochaines étapes (transversales)
Dans toutes les composantes, les actions prioritaires sont les suivantes:
–	Approbations officielles et déploiement des cadres.
–	Lancement et gouvernance des programmes de transformation.
–	Renforcement de l'architecture institutionnelle et de la gouvernance des données.
–	Mise en œuvre des cadres de performance et d'établissement de rapports.
–	Préparation du prochain cycle stratégique (2028-2031).

______________
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